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	Rapport de la Secrétaire générale

	PLAN STRATÉGIQUE POUR LES RESSOURCES HUMAINES DE L'UIT POUR LA PÉRIODE 2026-2027

	Objet
Présenter le Plan stratégique pour les ressources humaines (HRSP) de l'UIT pour la période 2026-2027, établi conformément au Plan stratégique de l'UIT pour la période 2024-2027 et à la Résolution 48 (Rév. Bucarest, 2022), et conçu pour répondre aux besoins de l'Union, de ses membres et de son personnel.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner et à approuver le Plan stratégique pour les ressources humaines (HRSP) de l'UIT pour la période 2026-2027.
Lien pertinent avec le plan stratégique
Excellence en matière de ressources humaines et d'innovation institutionnelle.
Incidences financières
Les coûts sont couverts par le budget alloué pour la période 2026-2027.
__________________
Références
Résolutions 71 (Rév. Bucarest, 2022) et 48 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires




1	Contexte stratégique
Le Plan stratégique pour les ressources humaines (HRSP) pour la période 2026-2027 est fondé sur le Plan stratégique de l'UIT pour la période 2024-2027 et la Résolution 48 (Rév. Bucarest, 2022). Il fixe les orientations stratégiques pour les deux dernières années du cycle stratégique quadriennal de l'UIT, et fait fond sur la Feuille de route pour la transformation de l'UIT et le Plan de transformation des ressources humaines, tout en tenant compte des initiatives pertinentes du système des Nations Unies, dont l'initiative "ONU 2.0". Un nouveau plan stratégique pour les ressources humaines d'une durée de quatre ans sera conçu d'après les orientations du Plan stratégique de l'UIT pour la période 2028-2031 et sera présenté au Conseil à sa session 2027 pour examen et approbation.
Ces objectifs ne peuvent être atteints sans un personnel compétent, motivé et sachant s'adapter, aidé d'une culture centrée sur l'être humain et des politiques, services et systèmes de ressources humaines modernes. Conformément à la Résolution 48 (Rév. Bucarest, 2022) et aux principes du régime commun des Nations Unies, l'UIT demeure résolue à faire en sorte que les pratiques de recrutement et de gestion du personnel assurent à l'Union les services de personnes possédant les plus hautes qualités d'efficacité, de compétence et d'intégrité, en prenant dûment en considération l'importance que présentent le recrutement du personnel sur une base géographique aussi large que possible et la promotion de la parité hommes-femmes et d'une plus grande diversité sur le lieu de travail. Le Plan HRSP pour la période 2026-2027 renforce donc la capacité de l'UIT d'attirer, de cultiver et de retenir des talents permettant d'obtenir les résultats escomptés dans un environnement numérique en mutation rapide.
Parallèlement, l'UIT évolue dans un marché du travail hautement concurrentiel, sous contraintes financières et dans un contexte de changement technologique rapide, de politiques et de réformes du régime commun des Nations Unies en pleine évolution, et d'attentes croissantes sur les plans du bien-être, de l'inclusion et de l'équité hommes‑femmes. Ces dynamiques imposent de poursuivre la modernisation des processus et outils de gestion des ressources humaines, de planifier plus rigoureusement les effectifs et d'encourager une culture d'excellence, d'apprentissage et de collaboration à l'échelle de l'Union, tout en améliorant l'efficacité et la qualité de service dans la limite des ressources existantes.
Le Plan HRSP pour la période 2026-2027 définit donc un cadre clair pour la gestion des ressources humaines au cours du prochain exercice biennal et vise à positionner l'UIT comme un employeur de choix au sein du système des Nations Unies et de l'ensemble du secteur. Il traduit cette visée stratégique en un ensemble ciblé de priorités et d'initiatives de ressources humaines qui permettent à l'UIT: i) d'anticiper l'évolution des besoins en personnel et d'y répondre; ii) de renforcer l'esprit d'initiative et les pratiques de gestion des ressources humaines; iii) de promouvoir un cadre de travail sain, sûr et fondé sur des valeurs; et iv) de renforcer la gouvernance, la transparence et la conformité des processus de ressources humaines par des solutions de données et des outils numériques plus efficaces. Il fait aussi office de plan biennal de transition pour ancrer les résultats du Plan de transformation des ressources humaines – de façon à passer de la conception et du déploiement à une adoption durable et à des effets mesurables – tout en préparant le passage en bon ordre au prochain cycle de planification stratégique de l'UIT. Il doit ainsi permettre d'assurer la continuité des activités de mise en œuvre de la période 2026-2027, tout en rappelant les orientations et les responsabilités, et de renforcer l'état de préparation du personnel de l'UIT face aux besoins futurs.
2	Vision
La vision qui sous-tend le Plan HRSP pour la période 2026-2027 est de permettre à l'UIT de remplir son mandat grâce à des ressources humaines efficaces, inclusives, sachant s'adapter et prêtes pour l'avenir, et s'inscrivant dans un environnement de travail sain, sûr et fondé sur des valeurs permettant à chacun de s'épanouir, d'apprendre et d'évoluer.
Au cours de la période 2026-2027, l'UIT s'attachera à ancrer encore plus solidement une culture fondée sur la confiance, la responsabilité et l'initiative partagée, donnant les moyens aux responsables de diriger efficacement leurs équipes et aux fonctionnaires d'apporter leur contribution et d'innover. Le Département HRMD assurera des services cohérents, transparents et centrés sur l'utilisateur, à chaque étape de la vie professionnelle, grâce à des outils numériques adaptés et à des données fiables sur les effectifs. L'UIT progressera aussi concrètement en mettant en place des équipes diversifiées et en garantissant l'égalité des chances, tout en continuant d'assurer un lieu de travail respectueux qui contribue au bien‑être et où les préoccupations soient traitées rapidement et en toute impartialité.
3	Piliers stratégiques
Pour réaliser la vision du Plan HRSP pour la période 2026-2027, l'UIT mettra l'accent sur cinq piliers stratégiques complémentaires articulant la politique de ressources humaines en mesures prioritaires pour l'exercice biennal.
a)	Gestion des talents et planification des effectifs – Garantir à l'UIT les effectifs et les compétences dont elle a besoin en attirant et en conservant les personnes les plus qualifiées, dans les fonctions où elles sont le plus nécessaires.
b)	Encadrement, gestion du comportement professionnel et mesures de récompense et de reconnaissance – Renforcer l'esprit d'initiative et promouvoir une culture de l'excellence.
c)	Apprentissage et organisation des carrières – Établir des compétences adaptées au monde de demain et des parcours d'évolution clairs grâce à l'apprentissage permanent.
d)	Motivation, inclusion et bien-être du personnel – Promouvoir le respect sur le lieu de travail pour renforcer la motivation, l'inclusion et le bien-être du personnel.
e)	Gouvernance des ressources humaines, données et transformation numérique – Renforcer la gouvernance des ressources humaines et assurer des services de ressources humaines modernes et reposant sur les données et le numérique.
Figure 1
Piliers stratégiques du Plan HRSP pour la période 2026-2027
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3.1	Gestion des talents et planification des effectifs
Justification
Au moment où l'UIT voit sa mission et ses priorités stratégiques évoluer et ses besoins en compétences connaître un tournant rapide, les décisions relatives au personnel doivent s'inscrire dans une perspective d'avenir, reposer sur des données probantes et pouvoir être appliquées dans la limite des ressources approuvées. Il est nécessaire à cet effet de renforcer la planification des effectifs et de rationaliser la gestion des talents pour être en mesure de recruter, d'intégrer et de déployer efficacement des talents, notamment pour les compétences essentielles de domaines comme l'IA et l'analyse des données ("disposer des bonnes personnes, au bon endroit, au bon moment").
Initiatives clés
–	Appliquer un cadre de compétences actualisé, conforme aux valeurs communes, pour clarifier le rôle attendu de chacun et favoriser des méthodes cohérentes de sélection, de gestion des compétences et d'organisation des carrières.
–	Moderniser l'acquisition de talents en optimisant les processus de bout en bout, en renforçant les méthodes d'évaluation et en améliorant l'équité, la transparence et la prise en considération du mérite dans le recrutement, afin de permettre une prospective ciblée et une filière de recrutement solide dans les domaines de compétence prioritaires et nouveaux, tout en améliorant la convivialité du processus de candidature et en renforçant l'attractivité de l'UIT pour les candidats qualifiés.
–	Renforcer l'accueil et l'intégration, en assurant un parcours d'intégration plus complet et cohérent et en mettant à la disposition du personnel d'encadrement des outils pratiques qui permettent d'accélérer l'intégration et de réduire le temps de passage au travail productif pour l'ensemble des équipes et des modalités de travail.
–	Développer les perspectives de carrière et la mobilité afin d'allouer les ressources humaines là où elles sont le plus nécessaires, de favoriser l'évolution de carrière et de renforcer le transfert de connaissances, en tirant parti de la mobilité interne autant que faire se peut; et mettre en place davantage de partenariats ciblés avec les États Membres, les organisations et les établissements universitaires pour élargir les possibilités de recrutement – en particulier pour les jeunes professionnels et les candidats originaires d'États Membres sous-représentés – tout en veillant à une gestion transparente et à la réciprocité.
–	Établir un cadre contractuel clair offrant des modalités contractuelles plus souples et développer les outils contractuels et de recrutement permettant de faire face aux brèves périodes d'augmentation de l'activité et de répondre aux besoins ponctuels en compétences spécialisées et aux besoins des initiatives limitées dans le temps.
–	Renforcer la planification des effectifs et de la relève afin d'anticiper les besoins en compétences essentielles, de gérer les risques liés à la rotation des effectifs et aux départs à la retraite, et de faire en sorte que les décisions relatives aux effectifs soient prises en temps utile et répondent aux priorités de l'activité.
3.2	Encadrement, gestion du comportement professionnel et système de récompense et de reconnaissance
Justification
L'efficacité de l'encadrement et de la gestion des ressources humaines est décisive pour les résultats, la culture interne et la confiance du personnel. Une méthode cohérente de gestion du comportement professionnel et une reconnaissance équitable renforcent la responsabilité et la motivation, et un règlement rapide des problèmes au travail est propice au respect sur le lieu de travail. En cultivant l'excellence en matière d'encadrement à tous les niveaux, conformément au Modèle de leadership du système des Nations Unies, et sur la base de valeurs communes et de responsabilités clairement établies, les responsables sont en mesure de mener une action inclusive, de développer les talents et de remédier rapidement et équitablement aux cas d'insuffisance professionnelle.
Initiatives clés
–	Renforcer la filière d'encadrement et le repérage actif des cadres en clarifiant ce que l'on attend des cadres, en repérant précocement les personnes aptes et en offrant des perspectives d'évolution ciblées.
–	Instaurer une formation obligatoire des responsables pour développer et renforcer les compétences fondamentales de gestion des ressources humaines, en complétant celle-ci par des outils pratiques et des orientations pour l'application cohérente des politiques et des procédures.
–	Cultiver un encadrement inclusif et adaptatif pour stimuler l'innovation et la résilience organisationnelle, grâce à des programmes de formation visant à intégrer la transparence et l'équité dans la gestion courante des décisions relatives aux ressources humaines.
–	Renforcer les compétences de gestion des conflits et de relations professionnelles en améliorant les voies de prévention et de règlement, y compris l'accès en temps utile des responsables et du personnel à une assistance et des conseils indépendants par l'intermédiaire du Médiateur et d'autres mécanismes pertinents.
–	Expérimenter un processus de rétroaction à l'intention des directeurs et des responsables (par exemple, une méthode d'évaluation à 360 degrés) pour encourager l'autoanalyse, l'esprit d'initiative et l'amélioration continue.
–	Développer l'accompagnement professionnel du personnel de direction pour accompagner les hauts fonctionnaires et les groupes prioritaires dans la conduite du changement et la gestion des situations complexes dans le domaine de la gestion des ressources humaines.
–	Renforcer la gestion du comportement professionnel, y compris celle de l'insuffisance professionnelle en clarifiant les règles applicables, en consolidant les pratiques d'établissement des preuves et en assurant une formation ciblée aux responsables.
–	Appliquer le système de récompense et de reconnaissance pour susciter une culture dans laquelle les contributions sont reconnues en temps opportun de manière transparente et inclusive, en fonction du comportement professionnel et conformément aux valeurs communes.
3.3	Apprentissage et organisation des carrières
Justification
Les besoins en compétences évoluant rapidement, l'UIT s'attache à promouvoir une culture de l'apprentissage permanent pour renforcer le comportement professionnel et l'adaptation aux besoins futurs. Des parcours professionnels clairs et transparents et des perspectives d'évolution bien ciblées aideront à motiver et à conserver le personnel tout en renforçant les capacités institutionnelles. En analysant les données relatives à l'apprentissage, on s'assurera que les investissements répondent à des critères objectifs et aux priorités stratégiques de l'UIT.
Initiatives clés
–	Renforcer les cadres d'organisation des carrières pour faire en sorte que les attentes soient claires et que des possibilités d'évolution soient offertes dans tous les domaines de compétence et à tous les niveaux hiérarchiques.
–	Promouvoir une culture de l'apprentissage permanent en renforçant le partage des responsabilités d'apprentissage entre le personnel, les responsables et l'Organisation, et en favorisant des possibilités d'apprentissage accessibles.
–	Mettre en œuvre un plan d'apprentissage annuel établi conformément au Plan stratégique de l'UIT afin que les investissements dans l'apprentissage soient une priorité, en veillant à ce que les décisions d'investissement soient conformes aux priorités stratégiques.
–	Renforcer le développement des compétences tournées vers l'avenir par un apprentissage centré sur les technologies émergentes, les compétences prioritaires et les fonctions essentielles, grâce à des programmes ciblés et à la formation en cours d'emploi.
–	Développer l'analyse des données d'apprentissage et l'évaluation des compétences afin de mieux comprendre les lacunes, d'adapter l'offre de formation et de suivre la participation à l'apprentissage et l'efficacité de celui-ci.
–	Promouvoir la mise en commun des connaissances et l'apprentissage mutuel dans le cadre de communautés de pratique, du tutorat et de possibilités structurées d'échange de compétences entre les équipes et les départements.
3.4	Motivation, inclusion et bien-être du personnel 
Justification
La motivation, l'inclusion et le bien-être du personnel sont d'une importance fondamentale pour conserver de bons résultats et entretenir une culture institutionnelle harmonieuse. En faisant de son devoir de protection une priorité et en encourageant des pratiques favorables, l'UIT permet au personnel de s'épanouir tout en atténuant les risques institutionnels. L'écoute active du personnel et la création d'une boucle de rétroaction renforceront la confiance, ce qui favorisera un plus grand respect au travail à l'échelle de l'Union.
Initiatives clés
–	Contribuer à la transition vers une conception plus intégrée de la santé et de la sécurité au travail, en tirant parti des services médicaux existants et des liens interinstitutions et en renforçant la prévention, la gestion des risques et la sensibilisation.
–	Améliorer les programmes de retour au travail pour faciliter la réintégration du personnel après les périodes de maladie ou de congé, en établissant des procédures claires, en assurant la coordination en temps voulu et en prévoyant les aménagements éventuellement nécessaires.
–	Mettre en œuvre le Plan d'action pour la santé mentale et le bien-être en vue de renforcer la prévention, l'accès aux services d'aide et la sensibilisation, et de promouvoir un cadre favorable au bien-être mental.
–	Atténuer les facteurs de stress au travail et renforcer la résilience grâce à des interventions ciblées, à des ressources pratiques pour le personnel et les responsables et à des initiatives encourageant des façons saines de travailler.
–	Mettre en place des formules souples d'organisation du travail qui répondent aux besoins opérationnels tout en permettant l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée, grâce à une politique et des orientations claires et à une application cohérente par toutes les équipes.
–	Renforcer l'inclusivité sur le lieu de travail en favorisant une culture respectueuse et positive, en valorisant la diversité, en prévenant les comportements inacceptables et en faisant progresser l'inclusion des personnes handicapées par des aménagements raisonnables, tout en garantissant l'égalité des chances pour tous.
–	Tirer parti de l'Enquête sur la motivation du personnel et de plans d'action pour institutionnaliser des mécanismes de retour d'information du personnel, en privilégiant des interventions reposant sur des données objectives et en assurant le suivi des progrès grâce à une communication transparente et à la responsabilité mutuelle.
3.5	Gouvernance des ressources humaines, données et transformation numérique
Justification
Une gouvernance efficace des ressources humaines et les systèmes modernes connexes offrent les bases nécessaires pour assurer une gestion cohérente et efficace du personnel dans le respect des règles applicables. Des investissements technologiques ciblés et une fonction renforcée d'analyse des données encourageront une culture axée sur le souci du client, garantiront l'objectivité du processus décisionnel et allègeront les tâches administratives par l'automatisation et la simplification.
Initiatives clés
–	Renforcer le cadre réglementaire des ressources humaines en révisant et en actualisant les politiques, les règles et les principes directeurs afin de remédier aux lacunes, d'améliorer la cohérence et de garantir une application uniforme.
–	Établir et tenir le tableau des effectifs en vue d'améliorer la visibilité des effectifs et de faciliter la planification stratégique des effectifs, l'optimisation des ressources et le réalignement organisationnel, en assurant la transparence en temps réel par rapport à l'évolution des effectifs.
–	Mettre en place, pour clarifier les modalités contractuelles et la gouvernance y relative, un cadre contractuel robuste permettant une utilisation cohérente et efficace des modalités contractuelles conformément aux règles applicables.
–	Développer le cadre de délégation de pouvoir pour accroître l'efficacité opérationnelle, renforcer la responsabilité et simplifier le processus décisionnel à l'échelle de l'Union.
–	Rationaliser, simplifier et automatiser les processus de ressources humaines en adoptant des instructions permanentes pour les principaux d'entre eux, en améliorant le module de ressources humaines du système SAP et en investissant de manière ciblée dans les technologies de ressources humaines pour améliorer l'efficacité des services.
–	Renforcer la fonction des relations avec le personnel en continuant de mener un dialogue régulier avec le Conseil du personnel et en renforçant la coordination avec les bureaux régionaux, pour améliorer encore l'équité des procédures et atténuer les risques dans le domaine des ressources humaines à l'échelle de l'Union.
–	Assurer à l'échelle de l'Organisation – y compris les bureaux régionaux – les services liés à l'assurance maladie et aux pensions et les services administratifs connexes en veillant à appliquer des règles, des processus et des normes de service uniformes. Assurer en outre aux bureaux régionaux un appui spécifique dans le cadre de séances d'information sur les urgences médicales offrant des conseils pratiques sur les procédures et les moyens d'appui.
–	Renforcer les capacités dans le domaine des données et de l'analyse pour les ressources humaines en constituant des sources de données fiables et groupées, en développant les moyens d'analyse et en passant à l'analyse prédictive pour faciliter la planification, le suivi et la prise des décisions. Évaluer et mettre à l'essai des solutions de ressources humaines fondées sur l'IA, en menant un dialogue en interne et à l'échelle de l'Organisation pour valider l'efficacité, diffuser les meilleures pratiques et répondre aux risques potentiels.
4	Mise en œuvre et gouvernance
Le Plan HRSP pour la période 2026-2027 sera exécuté par le Département HRM au moyen d'un plan de travail annuel indiquant les résultats attendus, les équipes responsables et les délais d'exécution qui sera appliqué en collaborant étroitement et en dialoguant en permanence avec la direction, les responsables et le personnel à l'échelle de l'Union. Le cadre de responsabilité sera renforcé pour clarifier les rôles, les responsabilités et les décisions, afin que la mise en œuvre soit cohérente et que toutes les décisions soient prises en temps utile. Les prestations traduiront une culture résolument axée sur le souci du client et seront assurées en respectant des normes de service précises, en prévoyant des conseils pratiques à l'intention des responsables et en tenant compte systématiquement des observations pour améliorer l'expérience utilisateur.
Une feuille de route (voir l'annexe) donnera des informations plus détaillées telles que les étapes clés, les indicateurs pertinents et le calendrier indicatif, et sera utilisée pour gérer l'ordonnancement, les contingences et les principaux risques pour l'ensemble des initiatives. Les résultats obtenus et les données recueillies serviront de référence pour l'établissement du prochain cycle de planification stratégique et permettront d'actualiser les indicateurs et les cibles de résultats.
La communication sur les progrès et les principales questions sera assurée par le dispositif de gouvernance en place, notamment dans le cadre des rapports périodiques au Conseil et au CCIG et des réunions publiques avec l'ensemble du personnel. Si nécessaire, les priorités d'exécution seront ajustées en fonction des progrès accomplis, des risques qui surviennent et des observations des responsables et du personnel.
5	Suivi et indicateurs
L'état d'avancement du Plan HRSP pour la période 2026-2027 sera suivi à l'aide des tableaux du Plan de travail annuel du Département HRMD, où seront récapitulés les principales activités, les équipes responsables et les délais d'exécution. L'état d'avancement sera évalué régulièrement pour garantir le respect des délais et permettre la détection des risques afin que des mesures correctives soient prises si nécessaire.
Le suivi consistera également en un contrôle ciblé du respect des procédures de gestion du comportement professionnel et des obligations de formation. Le suivi de la mise en œuvre sera éventuellement complété en recourant davantage à des tableaux de bord pour obtenir des informations en temps réel sur la tendance des effectifs (s'agissant par exemple de la parité hommes-femmes et de la répartition géographique). Les résultats du suivi seront utilisés pour concevoir le prochain cycle de planification, ce qui permettra une amélioration constante.
Le suivi de la situation et du bien-être du personnel sera assuré au moyen d'enquêtes sur la motivation du personnel qui donneront lieu à des plans d'action et seront complétées par des statistiques sur les congés de maladie et les absences et toute autre donnée disponible permettant d'identifier les tendances.
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[bookmark: Annexe]AnnexE
Feuille de route pour la mise en œuvre du Plan HRSP de l'UIT pour la période 2026-2027
	A
Pilier et sous-rubrique
	B
Initiatives clés
	C
Indicateurs fondamentaux de performance
	E
Calendrier
	F
État d'avancement

	1.1
	Cadre de compétences
	Appliquer un cadre de compétences actualisé, conforme aux valeurs communes, pour clarifier le rôle attendu de chacun et favoriser des méthodes cohérentes de sélection, de gestion des compétences et d'organisation des carrières.
	•	Le cadre est approuvé et appliqué (critère qualitatif).
	3ème trimestre 2026 (approbation) et exécution à compter du 1er trimestre 2027
	

	
	
	
	•	% des profils d'emploi/fonctions figurant dans le cadre de compétences.
	4ème trimestre 2026
	

	
	
	
	•	% des modèles de sélection actualisés d'après le cadre de compétences.
	4ème trimestre 2027
	

	
	
	
	•	% des modèles d'évaluation du comportement professionnel actualisés d'après le cadre de compétences.
	4ème trimestre 2027
	

	1.2
	Acquisition des talents et modernisation du recrutement
	Moderniser l'acquisition de talents en optimisant les processus de bout en bout, en renforçant les méthodes d'évaluation et en améliorant l'équité, la transparence et la prise en considération du mérite dans le recrutement, afin de permettre une prospective ciblée et une filière de recrutement solide dans les domaines de compétence prioritaires et nouveaux, tout en améliorant la convivialité du processus de candidature et en renforçant l'attractivité de l'UIT pour les candidats qualifiés.
	•	Nombre moyen de candidatures remplissant les conditions requises par poste.
	
	

	
	
	
	•	Durée du cycle de recrutement (délai de recrutement).
	
	

	
	
	
	•	Retour d'expérience des candidats (critères qualitatif et quantitatif).
	
	

	
	
	
	•	% des recrutements ayant fait appel à des outils d'évaluation modernisés.
	2ème trimestre 2027
	

	
	
	
	•	La stratégie de communication est approuvée et appliquée (critère qualitatif).
	
	

	
	
	
	•	Nombre d'avis de vacance de poste publiés en interne et en externe (par an).
	4ème trimestre 2026/
4ème trimestre 2027
	

	
	
	
	•	Nombre de postes pourvus par des candidats internes et par des candidats externes (par an).
	
	

	1.3
	Accueil et intégration
	Caractère complet et cohérent du parcours d'intégration, et mise à disposition du personnel d'encadrement d'outils pratiques permettant d'accélérer l'intégration et de réduire le temps de passage au travail productif pour l'ensemble des équipes et des modalités de travail.
	•	Nombre de séances d'accueil organisées; % des nouvelles recrues y ayant assisté.
	Annuel/en cours
	

	
	
	
	•	Taux d'achèvement du processus d'intégration (mesure à 30, à 60 et à 90 jours, par exemple).
	1er trimestre 2027
	

	
	
	
	•	La série d'outils pour les responsables a été déployée (oui/non); retour d'expérience des utilisateurs.

	1er trimestre 2027
	

	1.4
	Mobilité et rotation des effectifs
	Développer les perspectives de carrière et la mobilité afin d'allouer les ressources humaines là où elles sont le plus nécessaires, de favoriser l'évolution de carrière et de renforcer le transfert de connaissances, en tirant parti de la mobilité interne autant que faire se peut.
	•	Nombre de débouchés ouverts par la mobilité interne.
	1er trimestre 2027
	

	
	
	
	•	Tendances annuelles de la mobilité par classe/domaine fonctionnel/département (tableau de bord).
	4ème trimestre 2027
	

	1.5
	Partenariats ciblés
	Mettre en place davantage de partenariats ciblés avec les États Membres, les organisations et les établissements universitaires pour élargir les possibilités de recrutement – en particulier pour les jeunes professionnels et les candidats originaires d'États Membres sous‑représentés – tout en veillant à une gestion transparente et à la réciprocité.
	•	Nombre de partenariats créés (fonds d'affectation spéciale, du programme des administrateurs auxiliaires (JPO), partenaires pour les prêts/détachements).
	Tout au long de la période 2026-2027
	

	
	
	
	•	Nombre de stagiaires/de spécialistes en début de carrière.
	
	

	
	
	
	•	Nombre de candidats originaires des PMA, des PDSL et des PEID[footnoteRef:1]. [1: 	Pays les moins avancés, pays en développement sans littoral et petits États insulaires en développement.] 

	
	

	1.6
	Modalités contractuelles et outils de recrutement
	Établir un cadre contractuel offrant des modalités contractuelles plus souples et développer les outils contractuels et de recrutement permettant de faire face aux brèves périodes d'augmentation de l'activité et de répondre aux besoins ponctuels en compétences spécialisées et aux besoins des initiatives limitées dans le temps.
	•	Nombre de nouvelles modalités contractuelles mises en place.
	4ème trimestre 2026
	

	
	
	
	•	Une série d'outils destinés aux responsables est conçue et mise en place.
	
	

	
	
	
	•	Délai moyen dans lequel les postes sont pourvus pour le personnel non fonctionnaire (par projet).
	
	

	1.7
	Planification des effectifs et de la relève
	Renforcer la planification des effectifs et de la relève afin d'anticiper les besoins en compétences essentielles, de gérer les risques liés à la rotation des effectifs et aux départs à la retraite, et de faire en sorte que les décisions relatives aux effectifs soient prises en temps utile et répondent aux priorités de l'activité.
	•	Le cadre de planification des effectifs est approuvé et mis en œuvre (critère qualitatif).
	4ème trimestre 2026
	

	
	
	
	•	La planification de la relève est effectuée pour les postes clés établie (critères qualitatif et quantitatif).
	
	

	
	
	
	•	Tendances des postes vacants et visibilité de la relève (tableau de bord).
	
	

	2.1
	Filière d'encadrement et repérage précoce
	Renforcer la filière d'encadrement et le repérage actif des cadres en clarifiant ce que l'on attend des cadres, en repérant précocement les personnes aptes et en offrant des perspectives d'évolution ciblées.
	•	Nombre de programmes de développement des compétences d'encadrement offerts.
	Proposées en 2026 et en 2027
	

	
	
	
	•	Taux de participation et d'achèvement des formations aux compétences d'encadrement.
	
	

	2.2
	Formation obligatoire des responsables
	Instaurer une formation obligatoire des responsables pour développer et renforcer les compétences fondamentales de gestion des ressources humaines, en complétant celle-ci par des outils pratiques et des orientations pour l'application cohérente des politiques et des procédures.
	•	Taux de réussite aux formations obligatoires (par groupe de responsables).
•	% de responsables ayant suivi les formations obligatoires dans les délais impartis.
	4ème trimestre 2026
	

	2.3
	Encadrement inclusif et adaptatif
	Cultiver un encadrement inclusif et adaptatif pour stimuler l'innovation et la résilience organisationnelle, grâce à des programmes de formation visant à intégrer la transparence et l'équité dans la gestion courante des décisions relatives aux ressources humaines.
	•	Taux de participation et d'achèvement des formations aux compétences d'encadrement (centrées notamment sur l'adaptation au changement et l'égalité hommes-femmes, etc.).
•	Note pour les questions d'inclusion dans l'enquête sur la motivation du personnel (tendance).
	3ème trimestre 2026
	

	2.4
	Compétences de gestion des conflits et de relations professionnelles
	Renforcer les compétences de gestion des conflits et de relations professionnelles en améliorant les voies de prévention et de règlement, y compris l'accès en temps utile des responsables et du personnel à une assistance et des conseils indépendants par l'intermédiaire du Médiateur et d'autres mécanismes pertinents.
	•	Nombre de responsables et de fonctionnaires formés à la prévention et au règlement informel des conflits.
•	Tendances de l'utilisation des mécanismes de résolution informelle (Médiateur et services de médiation).
	3ème trimestre 2026
	

	2.5
	Expérimentation d'un processus de rétroaction
	[bookmark: _Hlk220430719]Expérimenter un processus de rétroaction à l'intention des directeurs et des responsables (par exemple, une méthode d'évaluation à 360 degrés) pour encourager l'autoanalyse, l'esprit d'initiative et l'amélioration continue.
	•	Le projet pilote est lancé (oui/non).
•	Taux de participation.
	2ème trimestre 2026
	

	2.6
	Accompagnement professionnel du personnel de direction
	Développer l'accompagnement professionnel du personnel de direction pour accompagner les hauts fonctionnaires et les groupes prioritaires dans la conduite du changement et la gestion des situations complexes dans le domaine de la gestion des ressources humaines.
	•	Nombre de hauts fonctionnaires recevant un accompagnement professionnel.
	4ème trimestre 2026
	

	2.7
	Gestion du comportement professionnel et des conversations difficiles
	Renforcer la gestion du comportement professionnel, y compris celle de l'insuffisance professionnelle en clarifiant les règles applicables, en consolidant les pratiques d'établissement des preuves et en assurant une formation ciblée aux responsables.
	•	Taux de conformité (gestion du comportement professionnel).
•	% de responsables formés à la gestion du comportement professionnel, à la gestion de l'insuffisance professionnelle et à la gestion des conversations difficiles.
	4ème trimestre 2026 et 4ème trimestre 2027 (périodicité annuelle)
	

	2.8
	Système de récompense et de reconnaissance
	Appliquer le système de récompense et de reconnaissance pour susciter une culture dans laquelle les contributions sont reconnues en temps opportun de manière transparente et inclusive, en fonction du comportement professionnel et conformément aux valeurs communes.
	•	Le cadre est approuvé et mis en œuvre (critère qualitatif).
•	Adoption de mécanismes de reconnaissance (nombre/%).
•	Perception de la reconnaissance/de l'équité (éléments de l'enquête sur la motivation du personnel/critère qualitatif).
	4ème trimestre 2026 (puis périodicité annuelle)
	

	3.1
	Organisation des carrières
	Renforcer les cadres d'organisation des carrières pour faire en sorte que les attentes soient claires et que des possibilités d'évolution soient offertes dans tous les domaines de compétence et à tous les niveaux hiérarchiques.
	•	% du personnel ayant suivi un programme spécifique pour l'avancement professionnel ou le perfectionnement.
•	Programmes spécifiques en place pour l'avancement professionnel, notamment sur la rédaction de CV et la formation à l'entretien axé sur les compétences (éléments de l'enquête sur la motivation du personnel/critère qualitatif).
	3ème trimestre 2026/
3ème trimestre 2027 (proposées chaque année)
	

	3.2
	Apprentissage permanent
	Promouvoir une culture de l'apprentissage permanent en renforçant le partage des responsabilités d'apprentissage entre le personnel, les responsables et l'organisation, et en favorisant des possibilités d'apprentissage accessibles.
	•	% du personnel ayant suivi au moins une formation ciblée au titre de la formation continue.
	Chaque année (d'ici au 4ème trimestre 2026/au 4ème trimestre 2027)
	

	3.3
	Plan d'apprentissage annuel
	Mettre en œuvre un plan d'apprentissage annuel établi conformément au Plan stratégique de l'UIT afin que les investissements dans l'apprentissage soient une priorité, en veillant à ce que les décisions d'investissement soient conformes aux priorités stratégiques.
	•	Le Plan est publié et exécuté (critère qualitatif).
•	Investissements de formation en % des charges de personnel (objectif = 3%).
	1er semestre 2026/
1er semestre 2027 (chaque année)
	

	3.4
	Développement des compétences tournées vers l'avenir
	Renforcer le développement des compétences tournées vers l'avenir par un apprentissage centré sur les technologies émergentes, les compétences prioritaires et les fonctions essentielles, grâce à des programmes ciblés et à la formation en cours d'emploi.
	•	Nombre de programmes exécutés.
•	Participation aux programmes de développement des compétences (nombre/%).
	4ème trimestre 2026
	

	3.5
	Analyse des données d'apprentissage et évaluation des compétences
	Développer l'analyse des données d'apprentissage et l'évaluation des compétences afin de mieux comprendre les lacunes, d'adapter l'offre de formation et de suivre la participation à l'apprentissage et l'efficacité de celui-ci.
	•	Utilisation active du tableau de bord de la formation.
•	% d'offres de formation à des compétences pour lesquelles on estime qu'il existe un déficit de compétences.
•	Note d'efficacité moyenne attribuée à la formation (d'après l'évaluation menée à l'issue de celle-ci).
	3ème trimestre 2026
	

	3.6
	Diffusion des connaissances et apprentissage mutuel
	Promouvoir la diffusion des connaissances et l'apprentissage mutuel dans le cadre de communautés de pratique, du tutorat et de possibilités structurées d'échange de compétences entre les équipes et les départements.
	•	Nombre de fonctionnaires ayant bénéficié d'un tutorat.
	4ème trimestre 2026 (aura lieu régulièrement par la suite)
	

	4.1
	Santé et sécurité au travail
	Contribuer à la transition vers une conception plus intégrée de la santé et de la sécurité au travail, en tirant parti des services médicaux existants et des liens interinstitutions et en renforçant la prévention, la gestion des risques et la sensibilisation.
	•	Une étude sur la santé au travail est menée à l'échelle de l'Organisation.
	4ème trimestre 2027
	

	
	
	
	•	Les risques de santé et les risques professionnels sont intégrés dans le registre des risques de l'UIT.
	4ème trimestre 2027
	

	
	
	
	•	% du personnel ayant suivi une formation de sensibilisation aux risques de santé et de sécurité au travail et de prévention de ces risques.
	4ème trimestre 2026/4ème trimestre 2027
	

	4.2
	Programmes de retour au travail
	Améliorer les programmes de retour au travail pour faciliter la réintégration du personnel après les périodes de maladie ou de congé, en établissant des procédures claires, en assurant la coordination en temps voulu et en prévoyant les aménagements éventuellement nécessaires.
	
	
	

	
	
	
	•	Adoption d'instructions permanentes pour le retour au travail (critère qualitatif).
	4ème trimestre 2026
	

	
	
	
	•	% de cas de retour au travail pris en charge.
	4ème trimestre 2026/4ème trimestre 2027
	

	4.3
	Plan d'action pour la santé mentale et le bien-être
	Mettre en œuvre le Plan d'action pour la santé mentale et le bien-être en vue de renforcer la prévention, l'accès aux services d'aide et la sensibilisation, et de promouvoir un cadre favorable au bien-être mental.
	•	Taux d'achèvement du Plan d'action.
	4ème trimestre 2026/
4ème trimestre 2027
	

	
	
	
	•	Notes obtenues dans l'enquête sur la motivation du personnel à la rubrique sur l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée et la culture interne (tendance).
	4ème trimestre 2027
	

	4.4
	Facteurs de stress et résilience
	Atténuer les facteurs de stress au travail et renforcer la résilience grâce à des interventions ciblées, à des ressources pratiques pour le personnel et les responsables et à des initiatives encourageant des façons saines de travailler.
	•	% de la participation du personnel à des séances de sensibilisation aux questions de santé mentale ou à des séances sur la résilience.
	4ème trimestre 2026/
4ème trimestre 2027
	

	
	
	
	•	Statistiques relatives aux congés pour raison médicale ou autre (tendance).
	4ème trimestre 2027
	

	4.5
	Formules souples d'organisation du travail
	Mettre en place des formules souples d'organisation du travail qui répondent aux besoins opérationnels tout en permettant l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée, grâce à une politique et des orientations claires et à une application cohérente par toutes les équipes.
	•	La politique actualisée est promulguée et mise en œuvre (critère qualitatif).
•	Utilisation d'un tableau de bord pour le suivi des formules souples d'organisation du travail.
	1er trimestre 2026
	

	4.6
	Inclusivité et respect sur le lieu de travail
	Renforcer l'inclusivité sur le lieu de travail en favorisant une culture respectueuse et positive, en valorisant la diversité, en prévenant les comportements inacceptables et en faisant progresser l'inclusion des personnes handicapées par des aménagements raisonnables, tout en garantissant l'égalité des chances pour tous.
	•	% de fonctionnaires ayant suivi les formations sur la prévention du harcèlement et des comportements répréhensibles.
•	Taux d'approbation des demandes d'aménagements raisonnables approuvées.
	4ème trimestre 2026/
4ème trimestre 2027
4ème trimestre 2026/4ème trimestre 2027
	

	4.7
	Enquête sur la motivation du personnel et plans d'action connexes
	Tirer parti de l'Enquête sur la motivation du personnel et de plans d'action pour institutionnaliser des mécanismes de retour d'information du personnel, en privilégiant des interventions reposant sur des données objectives et en assurant le suivi des progrès grâce à une communication transparente et à la responsabilité mutuelle.
	•	Taux de participation à l'Enquête sur la motivation du personnel.
•	% de départements menant un plan d'action consécutif à l'Enquête sur la motivation du personnel.
•	Évolution des notes dans le temps pour les principales rubriques de l'enquête.
	4ème trimestre 2026 (publication de la première enquête au 1er trimestre 2027)
	

	5.1
	Cadre réglementaire des ressources humaines
	Renforcer le cadre réglementaire des ressources humaines en révisant et en actualisant les politiques, les règles et les principes directeurs afin de remédier aux lacunes, d'améliorer la cohérence et de garantir une application uniforme.
	•	Nombre de politiques/d'ordres de service prioritaires sur les ressources humaines ayant été révisés et mis à jour.
•	Articles des Statuts et Règlement du personnel ayant été mis à jour et approuvés (critère qualitatif).
•	Pourcentage de politiques nouvelles/révisées sur les ressources humaines auxquelles l'ensemble du personnel peut avoir accès sur une plate‑forme unifiée, et nombre de séances de formation/d'initiatives de communication organisées.
	Tout au long de la période 2026-2027
	

	5.2
	Tableau des effectifs
	Établir et tenir le tableau des effectifs en vue d'améliorer la visibilité des effectifs et de faciliter la planification stratégique des effectifs, l'optimisation des ressources et le réalignement organisationnel, en assurant la transparence en temps réel par rapport à l'évolution des effectifs.
	•	Le tableau des effectifs est établi et tenu à jour (critère qualitatif).
•	Visibilité en temps réel de la tendance des effectifs (tableau de bord).
•	Le taux d'erreur est inférieur à 1%.
	3ème trimestre 2026
3ème trimestre 2026
1er trimestre 2027
	

	5.3
	Cadre contractuel
	Mettre en place, pour clarifier les modalités contractuelles et la gouvernance y relative, un cadre contractuel robuste permettant une utilisation cohérente et efficace des modalités contractuelles conformément aux règles applicables.
	•	Un cadre contractuel complet a été mis en œuvre (oui/non).
	4ème trimestre 2026
	

	5.4
	Délégation de pouvoir
	Développer le cadre de délégation de pouvoir pour accroître l'efficacité opérationnelle, renforcer la responsabilité et simplifier le processus décisionnel à l'échelle de l'Union.
	•	DoA promulgated (qualitative).
•	Les procédures d'approbation des flux de travail ont été alignées dans le système ERP (oui/non).
	4ème trimestre 2026
4ème trimestre 2026
	

	5.5
	Processus de ressources humaines
	Rationaliser, simplifier et automatiser les processus de ressources humaines en adoptant des instructions permanentes pour les principaux d'entre eux, en améliorant le module de ressources humaines du système SAP et en investissant de manière ciblée dans les technologies de ressources humaines pour améliorer l'efficacité des services.
	•	Nombre d'instructions permanentes ayant été approuvées par le Chef et placées dans l'archive centrale.
•	Nombre d'améliorations du module de ressources humaines du système SAP ayant été proposées.
•	Réduction du nombre de demande d'information sur les procédures.
	4ème trimestre 2026/
4ème trimestre 2027
4ème trimestre 2026/
4ème trimestre 2027
4ème trimestre 2026
	

	
	
	
	•	Exécution dans les délais du cycle mensuel des états de paie.
•	Nombre d'améliorations des modules Ressources humaines et états de paie du système SAP ayant été proposées.
•	Nombre d'instructions permanentes ayant été approuvées par le Chef et placées dans l'archive centrale.
	Chaque mois en 2026
4ème trimestre 2026/
4ème trimestre 2027
4ème trimestre 2026/
4ème trimestre 2027
	

	5.6
	Fonction des relations avec le personnel
	Renforcer la fonction des relations avec le personnel en continuant de mener un dialogue régulier avec le Conseil du personnel et en renforçant la coordination avec les bureaux régionaux, pour améliorer encore l'équité des procédures et atténuer les risques dans le domaine des ressources humaines à l'échelle de l'Union.
	
	
	

	
	
	
	•	Dialogue régulier avec le Conseil du personnel.
	4ème trimestre 2026/
4ème trimestre 2027
	

	
	
	
	•	Communication accrue avec les bureaux régionaux.
	4ème trimestre 2026/
4ème trimestre 2027
	

	
	
	
	
	
	

	5.7
	Assurance maladie, pensions et services administratifs connexes
	Assurer à l'échelle de l'Organisation – y compris les bureaux régionaux – les services liés à l'assurance maladie et aux pensions et les services administratifs connexes en veillant à appliquer des règles, des processus et des normes de service uniformes. Assurer en outre aux bureaux régionaux un appui spécifique dans le cadre de séances d'information sur les urgences médicales offrant des conseils pratiques sur les procédures et les moyens d'appui.
	
	
	

	
	
	
	•	% de rapports sur les primes et les pensions transmis à l'UNSMIS et à la CCPPNU dans les délais et sans erreurs.
	Chaque mois en 2026
	

	
	
	
	•	Nombre de séances de formation sur les urgences médicales organisées à l'intention des bureaux régionaux et taux de participation par séance.
	2ème et 3ème trimestres 2026
	

	
	
	
	
	
	

	5.8
	Données et analyse pour les ressources humaines
	Renforcer les capacités dans le domaine des données et de l'analyse pour les ressources humaines en constituant des sources de données fiables et groupées, en développant les moyens d'analyse et en passant à l'analyse prédictive pour faciliter la planification, le suivi et la prise des décisions.
	•	Existence d'un système de contrôle de la qualité des données (p. ex., d'un tableau de bord) (oui/non).
•	Nombre d'outils analytiques utilisés aux fins d'analyse et pour le regroupement des données relatives aux ressources humaines.
•	Nombre d'outils d'IA adoptés.
	4ème trimestre 2026
4ème trimestre 2026
4ème trimestre 2027
	

	5.9
	Solutions de ressources humaines fondées sur l'IA
	Évaluer et mettre à l'essai des solutions de ressources humaines fondées sur l'IA, en menant un dialogue en interne et à l'échelle de l'Organisation pour valider l'efficacité, diffuser les meilleures pratiques et répondre aux risques potentiels.
	•	Nombre de cas d'utilisation de l'IA.
•	Enseignements et bonnes pratiques diffusés en interne et à l'échelle de l'Organisation (critère qualitatif).
	4ème trimestre 2027
4ème trimestre 2027
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